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ment, ils continuent de connaitre des affaires dont 

ils sont deja saisis. 
4. En cas de demission d'un memhre de la Cour, 

la demission sera adressee au President de la 
Cour, pour etre transmise au Secretaire General. 

Cette derniere notification emporte vacance de 

siege. 
Article 14 

11 est pourvu aux sieges devenus vacants selon 
la methode suivie pour la premiere election, sous 

reserve de la disposition ci-apres: dans le mois 
qui suivra la vacance, le Secretaire General pro­
cedera a !'invitation prescrite par !'article 5, et 
la date d' election sera fixee par le Conseil de 

Securite. 
Article 15 

Le membre de la Cour elu en remplacement 
d'un membre dont le mandat n'est pas expire 
acheve le terme du mandat de son predecesseur. 

Article 16 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 
aucune fonction politique ou administrative, ni 
se livrer a aucune autre occupation de caractere 
professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 17 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 
les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat dans 

aucune affaire. 
2. Ils ne peuvent participer au reglement d'au­

cune affaire dans laquelle ils sont anterieurement 
intervenus comme agents, conseils ou avocats de 
l'une des parties, membres d'un tribunal national 
ou international, d'une commission d'enquete, ou 
a tout autre titre. 

3. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 18 

1. Les membres de la Cour ne peuvent etre 
releves de leurs fonctions que si, au jugement 

unamme des autres membres, ils ont cesse de 
repondre aux conditions requises. 

2. Le Secretaire General en est officiellement 
informe par le Greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de 
siege. 

Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, dans l' exer­
cice de leurs fonctions, des privileges et immunites 

diplomatiques. 
Article 20 

'Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer 
en fonction, en seance publique, prendre l' engage­
ment solennel d' exercer ses attributions en pleine 
impartialite et en toute conscience. 

Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Presi­
dent et son Vice-President; ils sont reeligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir a 
la nomination de tels autres fonctionnaires qui 
seraient necessaires. 

Article 22 

1. Le siege de la Cour est fixe a La Haye. La 
Cour peut toutefois sieger et exercer ses fonctions 
ailleurs lorsqu'elle le juge desirable. 

2. Le President et le Greffier resident au siege 
de la Cour. 

Article 23 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepte 
pendant les vacances judiciaires, dont les periodes 
et la duree sont fixees par la Cour. 

2. Les membres de la Cour ont droit a des con­
ges periodiques dont la date et la duree seront 
fixees par la Cour, en tenant compte de la distance 

qui separe La Haye de leurs foyers. 
3. Les membres de la Cour sont tenus, a moins 

de conge, d'empechement pour cause de maladie 
ou autre motif grave dfrment justifie aupres du 
President, d'etre a tout moment a la disposition 

de la Cour. 
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Article 24 

1. Si, pour une raison speciale, l'un des mem­

bres de la Cour estime devoir ne pas participer 

au jugement d'une affaire determinee, il en fait 

part au President. 

2. Si le President estime qu'un des membres 

de la Cour ne doit pas, pour une raison speciale, 
sieger clans une affaire determinee, il en avertit 

celui-ci. 
3. Si, en pareils cas, le membre de la Cour et 

le President sont en desaccord, la Cour decide. 

Article 25 

1. Sau£ exception expressement prevue par le 

present Statut, la Cour exerce ses attributions en 

seance pleniere. 

2. Sous la condition que le nombre des juges 

disponibles pour constituer la Cour ne soit pas 

reduit a moins de onze, le Reglement de la Cour 

pourra prevoir que, selon les circonstances et a 

tour de role, un ou plusieurs juges pourront etre 

dispenses de sieger. 

3. Le quorum de neuf est suffisant pour cons­

tituer la Cour. 
Article 26 

1. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 
ou plusieurs chambres composees de trois juges au 

moins selon ce qu'elle decidera, pour connaitre 

de categories determinees d'affaires, par exemple 

d'affaires de travail et d'affaires concernant le 

transit et les communications. 

2. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 

chambre pour connaitre d'une affaire determinee. 

Le nombre des juges de cette chambre sera fixe 

par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prevues au present article sta­

tueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arret rendu par l'une des chambres pre­

vues aux articles 26 et 29 sera considere comme 

rendu par la Cour. 
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Article 28 

Les chambres prevues aux articles 26 et 29 

peuvent, avec le consentement des parties, sieger 

et exercer leurs fonctions ailleurs qu'a La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expedition des affaires, 
la Cour compose annuellement une chambre de 

cinq juges, appeles a statuer en procedure som­

maire lorsque les parties le demandent. Deux juges 

seront, en outre, designes pour remplacer celui 

des juges qui se trouverait clans l'impossibilite de 

sieger. 

Article 30 

1. La Cour determine par un ~eglement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle 

regle notamment sa procedure. 

2. Le Reglement de la Cour peut prevoir des 
assesseurs siegeant a la Cour ou clans ses cham­

bres, sans droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalite de chacune des 
parties conservent le droit de sieger clans l'affaire 

dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siege un juge de la 
nationalite d'une des parties, toute autre partie 

peut designer une personne de son choix pour 

sieger en qualite de juge. Celle-ci devra etre prise 

de preference parmi les personnes qui ont ete 

l' ob jet d'une presentation en conformite des ar­

ticles 4 et 5. 

3. Si la Cour ne compte sur le siege aucun juge 

de la nationalite des parties, chacune de ces parties 

peut proceder a la designation d'un juge de la 

meme maniere qu'au paragraphe precedent. 

4. Le present article s'applique clans le cas des 

articles 26 et 29. En pareils cas, le President priera 

un, ou, s'il ya lieu, deux des membres de la Cour 



composant la chambre, de ceder leur place aux 

membres de la Cour de la nationalite des parties 

interessees et, a defaut OU en cas d'empechement, 

aux juges specialement designes par les parties. 

5. Lorsque plusieurs parties font cause com­

mune, elles ne comptent, pour !'application des 

dispositions qui precedent, que pour une seule. 

En cas de doute, la Cour decide. 

6. Les juges designes, comme il est dit aux pa­

ragraphes 2, 3 et 4 du present article, doivent 
satisfaire aux prescriptions des articles 2, 17, 

paragraphe 2, 20 et 24 du present Statut. Ils 

participent a la decision clans des conditions de 

complete egalite avec leurs collegues. 

Article 32 

1. Les membres de la Cour regoivent un traite­

ment annuel. 

2. Le President regoit une allocation annuelle 

speciale. 

3. Le Vice-President regoit une allocation spe­

ciale pour chaque jour ou il remplit les fonctions 

de President. 

4. Les juges designes par application de !'ar­

ticle 31, autres que les membres de la Cour, re­

goivent une indemnite pour chaque jour ou ils 

exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations et indemnites 

sont fixes par l'Assemblee Generale. Ils ne 

peuvent etre diminues pendant la duree des 

fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixe par I' As­

semblee Generale sur la proposition de la Cour. 

7. Un reglement adopte.par l'Assemblee Gene­

rale fixe les conditions clans lesquelles des pensions 

sont allouees aux membres de la Couret au Gref­

fier, ainsi que les conditions clans lesquelles les 

membres de la Cour et le Greffier regoivent le 

remboursement de leurs frais de voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnites 

sont exempts de tout impot. 

----------

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportes par les 
Nations Unies de la maniere que I' Assemblee 

Generale decide. 

CHAPITRE II 
COMPETENCE DE LA COUR 

Article 34 

1. Seuls les Etats ont qualite pour se presenter 
~ 

devant la Cour. 
2. La Cour, clans les conditions prescrites par 

son Reglement, pourra demander aux organisa­
tions internationales publiques des renseigne­

ments relatifs aux affaires portees devant elle, et 

recevra egalement les <lits renseignements qui lui 

seraient presentes par ces organisations de leur 

propre initiative. 

3. Lorsque !'interpretation de l'acte constitutif 

d'une organisation internationale publique ou 

celle d'une convention internationale adoptee en 

vertu de cet acte est mise en question clans une 

affaire soumise a la Cour, le Greffier en avise cette 

organisation et lui communique toute la procedure 
ecrite. 

Article 35 

1. La Cour est ouverte aux Etats parties au 
present Sta tut. 

2. Les conditions auxquelles elle est ouverte 

aux autres Etats sont, sous reserve des disposi­

tions particulieres des traites en vigueur, reglees 
par le Conseil de Securite, et, clans tous les cas, 

sans qu'il puisse en resulter pour les parties 
aucune inegalite devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des 

Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera 

la contribution aux frais de la Cour que cette 

partie devra supporter. Toutefois, cette disposi­

tion ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux 

depenses de la Cour. 
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Article 36 

1. La competence de la Cour s' etend a toutes 

les affaires que les parties lui soumettront, ainsi 

qu'a tous les cas specialement prevus clans la 

Charte des Nations Unies ou clans les traites et 

conventions en vigueur. 

2. Les Etats parties au present Statut, pour­

ront, a n'impo:rte quel moment, declarer recon­

naitre comme obligatoire de plein droit et sans 

convention speciale, a l'egard de tout autre Etat 

acceptant la meme obligation, la juridiction de 

la Cour sur tous les diff erends d' ordre juridique 

ayant pour ob jet: 
a. !'interpretation d'un traite; 

b. tout point de droit international; 

c. la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, 

constituerait la violation d'un engagement 

international; 

d. la nature ou l' etendue de la reparation 

due pour la rupture d'un engagement inter­
national. 

3. Les declarations ci-dessus visees pourront 

etre faites purement et simplement ou sous con­

dition de reciprocite de la part de plusieurs OU de 

certains Eta ts, OU pour un delai determine. 

4. Ces declarations seront remises au Secre­
taire General des Nations Unies qui en transmettra 

copie aux parties au present Statut ainsi qu' au 
Greffier de la Cour. 

5. Les declarations faites en application de 

!'article 36 du Statut de la Cour Permanente de 

Justice Internationale pour une duree qui n'est 

pas encore expiree seront considerees, clans les 

rapports entre parties au present Statut, comme 

comportant acceptation de la juridiction obliga­

toire de la Cour Internationale de Justice pour la 

duree restant a courir d'apres ces declarations et 

conformement a leurs termes. 

6. En cas de contestation sur le point de savoir 

si la Cour est competente, la Cour decide. 
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Article 37 

Lorsqu'un traite ou une convention en vigueur 

prevoit le renvoi a une juridiction que devait insti­

tuer la Societe des Nations OU a la Cour Perma­

nente de Justice Internationale, la Cour Inter­

nationale de Justice constituera cette juridiction 

entre les parties au present Statut. 

Article 38 

1. La Cour, dont la mission est de regler confor­

mement au droit international les diff erends qui 

lui sont soumis, applique: 

a. les conventions internationales, soit gene­

rales, soit speciales, etablissant des regles ex­

pressement reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve 

d'une pratique generale acceptee comme etant 
le droit; 

c. les principes generaux de droit reconnus 

par les nations civilisees; 

d. sous reserve de la disposition de l'article 

59, les decisions judiciaires et la doctrine des 

publicistes les plus qualifies des differentes 

nations, comme moyen auxiliaire de determina­
tion des regles de droit. 

2. La presente disposition ne porte pas at­

teinte a la faculte pour la Cour, si les parties sont 

d'accord, de statuer ex aequo et bono. 

CHAPITRE III 
PROCEDURE 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le 

frangais et l'anglais. Si les parties sont d'accord 

pour que toute la procedure ait lieu en franc;ais, 

le jugement sera prononce en cette langue. Si les 

parties sont d'accord pour que toute la procedure 

ait lieu en anglais, le jugement sera prononce en 

cette langue. 



2. A defaut d'un accord fixant la langue dont 

il sera fait usage, les parties pourront employer 
pour les plaidoiries celle des deux langues qu'elles 

pref ereront, et l' arret de la Cour sera rendu en 

franc;ais et en anglais. En ce cas, la Cour designera 

en meme temps celui des deux, textes qui £era foi. 

3. La Cour, a la demande de toute partie, autori­

sera l' emploi par cette partie d'une langue autre 

que le frarn;ais ou l' anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portees devant la Cour, 

selon le cas, soit par notification du compromis, 

soit par une requete, adressees au Greffier; clans 

les deux cas, l' ob jet du diff erend et les parties 

do1vent etre indiques. 
2. Le Greffier donne immediatement communi­

cation de la requete a tous interesses. 

3. 11 en informe egalement les Membres des 

Nations Unies par l'entremise du Secretaire Gene­

ral, ainsi que les autres Etats admis a ester en 

justice devant la Cour. 

Article 41 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle 

estime que les circonstances l' exigent, quelles 

mesures conservatoires du droit de chacun doivent 

etre prises a titre provisoire. 
2. En attendant l'arret definitif, !'indication de 

ces mesures est immediatement notifiee aux par­

ties et au Conseil de Securite. 

Article 42 

1. Les parties sont representees par des agents. 
2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour 

par des conseils ou des avocats. 

3. Les agents, conseils et avocats des parties 

devant la Cour jouiront des privileges et immu­

nites necessaires al' exercice independant de leurs 

fonctions. 

Article 43 

1. La procedure a deux phases: l'une ecrite, 
l'autre orale. 

2. La procedure ecrite comprend la communi­

cation a juge et a partie des memoires, des contre­

memoires, et eventuellement, des repliques, ainsi 

que de toute piece et document al' appui. 

3. La communication se fait par l'entremise du 
Greflier clans I' ordre et les delais determines par la 

Cour. 

4. Toute piece produite par l'une des parties 

doit etre communiquee a l'autre en copie certi~ 
fiee Conforme. 

5. La procedure orale consiste clans !'audition 

par la Cour des temoins, experts, agents, conseils 
etavocats. 

Article 44 

1. Pour toute notification a faire a d'autres per­

sonnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 

s'adresse directement au gouvernement de l'Etat 

sur le territoire duquel la notification doit P!O­
duire eff et. 

2. 11 en est de meme s'il s'agit de faire proceder 

sur place a l'etablissement de tous moyens de 

preuve. 
Article 45 

Les debats sont diriges par le President et, a 

defaut de celui-ci, par le Vice-President; en cas 

d'empechement, par le plus ancien des juges 

presents. 
Article 46 

L'audience est publique, a moins qu'il n'en soit 

autrement decide par la Cour ou que les deux 

parties ne demandent que le public ne soit pas 

admis. 
Article 47 

1. 11 est tenu de chaque audience un proces­

verbal signe par le Greffier et le President. 

2. Ce proces-verbal a seul caractere authen­

tique. 
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Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction 

du proces, la determination des for~es et delais 
clans lesquels chaque partie doit finalement con­

clure; elle prend toutes les mesures que comporte 

!'administration des preuves. 

Article 49 

La Cour peut, meme avant tout debat, de­
mander aux agents de produire tout document et 

de fournir toutes explications. En cas de refus, elle 

en prend acte. 
Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une en­

quete ou une expertise a toute personne, corps, 

bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des debats, toutes questions utiles 

sont posees aux temoins et experts clans les condi­

tions que fixera la Cour clans le reglement vise a 
l'article 30. 

Article 52 

Apres avoir regu les preuves et temoignages 

clans les delais determines par elle, la Cour peut 

ecarter toutes depositions ou documents nouveaux 

qu'une des parties voudrait lui presenter sans 

l'assentiment de l'autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se presente pas, 

ou s'abstient de faire valoir ses moyens, l'autre 

partie peut demander a la Cour de lui adjuger ses 

conclusions. 
2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer 

non seulement qu'elle a competence aux termes 

des articles 36 et 37, mais que les conclusions sont 

fondees en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait 

valoir, sous le controle de la Cour, tousles moyens 
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qu'ils jugent utiles, le President prononce la clo­

ture des debats. 

2. La Cour se retire en Chambre du Conseil 

pour deliberer. 

3. Les deliberations de la Cour sont et restep.t 

secretes. 

Article 55 

1. Les decisions de la Cour sont prises a la 
majorite des juges presents. 

2. En cas de partage des voix, la voix du Presi­

dent ou de celui qui le remplace est preponderante. 

Article 56 

1. L'arret est motive. 

2. Il mentionne les noms des juges qui y ont 
pris part. 

Article 57 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie 

l' opinion unanime des juges, tout juge aura le 

droit d'y joindre l'expose de son opm10n m­
dividuelle. 

Article 58 

L'arret est signe par le President et par le 

Greffier. Il est lu en seance publique, les agents 

dument prevenus. 

Article 59 

La decision de la Cour n'est obligatoire que 

pour les parties en litige et clans le cas qui a ete 
decide. 

Article 60 

L' arret est definitif et sans recours. En cas de 

contestation sur le sens et la portee de l'arret, il 

appartient a la Cour de !'interpreter, a la demande 

de toute partie. 
Article 61 

1. La revision de l'arret ne peut etre eventuelle­

ment demandee a la C~mr qu'en raison de la decou­

verte d'un fait de nature a exercer une influence 

decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait 

inconnu de la Cour et de la partie qui demande la 



rev1s10n, sans qu'il y ait, de sa part, faute a 
l'ignorer. 

2. La procedure de revision s'ouvre par un arret 

de la Cour constatant expressement l'existence du 

fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui 

donnent ouverture a la revision, et declarant de ce 

chef la demande recevable. 
3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la 

procedure en revision a l' execution prealable de 

l'arret. 
4. La demande en revision devra etre formee 

au plus tard dans le delai de six mois apres la 

decouverte du fait nouveau. 
5. Aucune demande de revision ne pourra etre 

formee apres l' expiration d'un delai de dix ans a 
dater de l'arret. 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, dans un diffe­

rend, un interet d' ordre juridique est pour lui en 

cause, il peut adresser a la Cour une requete, a fin 

d'intervention. 
2. La Cour decide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s'agit de l'interpretation d'une con­

vention a laquelle ont participe d'autres Etats que 

les parties en litige, le Greffier les avertit sans delai. 
2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au pro­

ces, et s'il exerce cette faculte, l'interpretation 
contenue dans la sentence est egalement obliga­

toire a son egard. 
Article 64 

S'il n'en est autrement decide par la Cour, 

chaque partie supporte ses frais de procedure. 

CHAPITRE IV 
AVIS CONSULTATIFS 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif sur 

toute question juridique, a la demande de tout or­

gane OU institution qui aura ete autorise par la 

Charte des Nations Unies ou conformement a ses 

dispositions, a demander cet avis. 
2. Les questions sur lesquelles l' avis consulta­

tif de la Cour est demande sont exposees a la Cour 

par une requete ecrite qui formule, en termes 

precis, la question sur laquelle l' a vis de la Cour 

est demande. 11 yest joint tout document pouvant 

servir a elucider la question. 

Article 66 

1. Le Greffier notifie immediatement la requete 

demandant l'avis consultatif a tousles Etats admis 

a ester en justice devant la Cour. 
2. En outre, a tout Etat admis a ester devant 

la Cour et a toute organisation internationale 

juges, par la Cour ou par le President si elle ne 

siege pas, susceptibles de fournir des renseigne­

ments sur la question, le Greffier fait connaitre, 

par communication speciale et directe, que la 

Cour est disposee a recevoir des exposes ecrits 

dans un delai a fixer par le President, OU a en­

tendre des exposes oraux au cours d'une audience 

publique tenue a cet effet. 
3. Si un de ces Etats, n'ayant pas ete l'objet 

de la communication speciale visee au paragraphe 

2 du present article, exprime le desir de soumet­

tre un expose ecrit OU d'etre entendu, la Cour 

statue. 
4. Les Etats ou organisations qui ont presente 

des exposes ecrits ou oraux sont admis a discuter 

les exposes faits par d'autres Etats et organisa­

tions dans les formes, mesures et delais fixes, dans 

chaque cas d' espece, par la Cour ou, si elle ne 

siege pas, par le President. A cet effet, le Greffier 
communique, en temps voulu, les exposes ecrits 

aux Etats ou organisations qui en ont eux-memes 

presente. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en 

audience publique, le Secretaire General et les 
representants des Membres des Nations Unies. 
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des autres Etats et des organisations internatio­

nales directement interesses etant prevenus. 

Article 68 

Dans l' exercice de ses attributions consulta­

tives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions 

du present Statut qui s'appliquent en matiere con­

tentieuse, dans la mesure ou elle les reconnaitra 

applicables. 

CHAPITRE V 
AMENDEMENTS 

Article 69 

Les amendements au present Statut seront 

eff ectues par le meme procedure que celle prevue 
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pour les amendements a la Charte des Nations 

Unies, sous reserve des dispositions qu'adopterait · 

l' Assemblee Generale, sur la recommandation du 
Conseil de Securite, pour regler la participation 

a cette procedure des Etats qui, tout en ayant 

accepte le present Statut de la Cour, ne sont pas 

Membres des Nations Unies. 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements 

qu'elle jugera necessaire d'apporter au present 

Statut, par la voie de communications ecrites 

adressees au Secretaire General, aux fins d' exa­

men conformement aux dispositions de !'article 

69. 



5378 

PORM/85 

EQUIV ~_EN'f'. ,'.f1EX'.£. CER11IPICATI ON 

This docwnen~ fl~~o~~t~ 1£00 
constitutes the Fren h text of 

( language ) 

the * Charter ~~ ~e, # L ..::i.,, ,£.;.J..,..,.p 
. e.wl-4-.~~to _,:c__ ___ _ 
in final foI'm and is a text e qui va l ent to 

t he English text contal ned in docwnent 

~ P!~ j ~,~ ch O \A.-.. •- JJ P .J:~ , whi ch the -f~~ syrr~~tj1i" -
Secretariat of the Coordi nat i on Committee , 

under date of - ~~Jl'{L , h2~s 

f urnished as the f i n!;,l form of the * 

Charter ...,,.d ~.t,.J'-- ~ -it, ~ .,t.~ µ f ~'tc. 

Such English text 1 s a tt ached 1'te!"e te41 t o the !4.t 

copy h reot . ¼ 
Date ~ ~ fu, lf'f.( e-~ ~~ 

" {Tfti r 

Second copy 

~- Insert "Charter" , "statute of t h e . Court 11 , 

or "Reso lution for the Inter i m Comml ssion". 



CHARTE DES NATIONS UNIES 
ET 

STATUT DE LA COUR 

INTERNATIONALE DE JUSTICE 

SAN FRANCISCO · 1945 



CHARTE DES NATIONS UNIES 

NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES 

RESOLUS 

a preserver les generations futures du fleau de la guerre qui deux fois en I' espace 

d'une vie humaine a inflige a l'humanite d'indicibles souffrances, 

a proclamer a nouveau notre foi clans les droits fondamentaux de l'homme, clans 

la <lignite et la valeur de la personne humaine, clans I' egalite de droits des 

hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, 

a creer les conditions necessaires au maintien de la justice et du respect des 

obligations nees des traites et autres sources du droit international, 

a favoriser le progres social et instaurer de meilleures conditions de vie clans 

une liberte plus grande, 

ET ACES FINS 

a pratiquer la tolerance, a vivre en paix l'un avec l'autre clans un esprit de 
hon voisinage, 

a unir nos forces pour maintenir la paix et la securite internationales, 

a accepter des principes et instituer des methodes garantissant qu'il ne sera 

pas fait usage de la force des armes, sauf clans l'interet commun, 

a recourir aux institutions internationales pour favoriser le progres econo­

mique et social de tous les peuples, 

AVONS DECIDE D'ASSOCIER NOS EFFORTS 

POUR REALISER CES DESSEINS 

En consequence, nos Gouvernements respectifs, par l'intermediaire de leurs repre­

sentants, reunis en la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en 

bonne et due forme, ont adopte la presente Charte des Nations Unies et etablissent par 
les presentes une organisation internationale qui prendra le nom de Nations Unies. 



CHAPITRE I 
BUTS ET PRINCIPES 

Article 1 

Les Buts des Nations Unies sont les suivants: 

1. Maintenir la paix et la securite internatio­

nales et a cette fin: prendre des mesures collec­

tives efficaces en vue de prevenir et d' ecarter les 

menaces a la paix et de reprimer tout acte d'agres­

sion ou autre rupture de la paix, et realiser, par des 

moyens pacifiques, conformement aux principes 
de la justice et du droit international, l'ajuste­

ment ou le reglement de differends ou de situa­

tions, de caractere international, susceptibles 

de mener a une rupture de la paix; 

2. Developper entre les nations des relations 

amicales fondees sur le respect du principe de 
l' egalite de droits des peuples et de leur droit 

a disposer d'eux-memes, et prendre toutes autres 

mesures propres a consolider la paix du monde; 

3. Realiser la cooperation internationale en 

resolvant les problemes internationaux d' ordre 
economique, social, intellectuel ou humanitaire, 

en developpant et en encourageant le respect des 

droits de l'homme et des libertes fondamentales 

pour tous sans distinction de race, de sexe, de 

langue ou de religion; 
4. Etre un centre ou s'harmonisent les efforts 

des nations vers ces fins communes. 

Article 2 

L'Organisation des Nations Unies et ses Mem­

bres, clans la poursuite des Buts enonces a !'ar­
ticle 1, doivent agir conformement aux Principes 

suivants: 

1. L'Organisation est fondee sur le principe de 

l' egalite souveraine de tous ses Membres. 

2. Les Membres de !'Organisation, afin d'assu­

rer a tous la jouissance des droits et avantages 

resultant de leur qualite de Membre, doivent rem­

plir de bonne foi les obligations qu'ils ont assu­
mees aux termes de la presente Charte. 
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3. Les Membres de !'Organisation reglent leurs 

diff erends internationaux par des moyens pa­

cifiques, de telle maniere que la paix et la secu­

rite internationales ainsi que la justice ne soient 

pas mises en danger. 

4. Les Membres de !'Organisation s'abstien­

nent, clans leurs relations internationales, de 

recourir a la menace ou al' emploi de la force, soit 

contre l'integrite territoriale OU l'independance 

politique de tout Etat, soit de toute autre maniere 

incompatible avec les Buts des Nations Unies. 

5. Les Membres de !'Organisation donnent a 
celle-ci pleine assistance clans toute action entre­

prise par elle conformement aux dispositions de 

la presente Charte et s'abstiennent de preter 

assistance a un Etat contre lequel !'Organisation 

entreprend une action preventive ou coercitive. 

6. L'Organisation fait en sorte que les Etats 

qui ne sont pas Membres des Nations Unies agis­

sent conformement aces Principes clans la mesure 

necessaire au maintien de la paix et de la securite 

internationales. 

7. Aucune disposition de la presente Charte 

n'autorise les Nations Unies a intervenir clans des 

affaires qui relevent essentiellement de la compe­

tence nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres 

a soumettre des affaires de ce genre a une proce­

dure de reglement aux termes de la presente 
Charte; toutefois ce principe ne porte en rien 

atteinte a l' application des mesures de coercition 

prevues au chapitre VII. 

CHAPITRE II 
MEMBRES 

Article 3 

Sont Membres originaires des Nations Unies 

les Etats qui, ayant participe a la Conference des 

Nations Unies pour !'Organisation Internatio­

nale a San Francisco ou ayant anterieurement 

signe la Declaration des Nations Unies, en date 



du 1 er janvier 1942, signent la presente Charte 

et la ratifient conformement a !'article 110. 

Article 4 

1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies 

tous autres Etats pacifiques qui acceptent les 

obligations de la presente Charte et, au juge­

ment de !'Organisation, sont capables de les rem­

plir et disposes a le faire. 

2. L'admission comme Membre des Nations 

Unies de tout Etat remplissant ces conditions se 
fait par decision de I' Assemblee Generale sur 

recommandation du Conseil de Securite. 

Article 5 

Un Membre de !'Organisation contre lequel 
une action preventive ou coercitive a ete entreprise 

par le Conseil de Securite, peut etre suspendu par 

I' Assemblee Generale, sur recommandation du 

Conseil de Securite, de I' exercice des droits et 

privileges inherents a la qualite de Membre. 

L' exercice de ces droits et privileges peut etre 

retabli par le Conseil de Securite. 

Article 6 

Si un Membre de !'Organisation enfreint de 

maniere persistante les Principes enonces clans la 

presente Charte, il peut etre exclude !'Organisa­

tion par l'Assemblee Generale sur recommanda­

tion du Conseil de Securite. 

CHAPITRE III 
ORGANES 

Article 7 

1. 11 est cree comme organes principaux de 

!'Organisation des Nations Unies: une Assemblee 

Generale, un Conseil de Securite, un Conseil Eco­

nomique et Social, un Conseil de Tutelle, une 

Cour Internationale de Justice et un Secretariat. 

2. Les organes subsidiaires qui se reveleraient 

necessaires pourront etre crees conformement a 
la presente Charte. 

Article 8 

Aucune restriction ne sera imposee par !'Orga­

nisation a l'acces des hommes et des femmes, clans 

des conditions egales, a toutes les fonctions, clans 

ses organes principaux et subsidiaires. 

CHAPITRE IV 
ASSEMBLE£ GENERAL£ 

Com position 
Article 9 

1. L' Assemblee Generale se compose de tousles 
Membres des Nations Unies. 

2. Chaque Membre a cinq representants au plus 
a l' Assemblee Generale. 

Fonctions et Pouvoirs 

Article 10 

L' Assemblee Generale peut discuter toutes 

questions ou affaires rentrant clans le cadre de la 

presente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et 

fonctions de l'un quelconque des organes prevus 

clans la presen te Charte, et, sous reserve des 

dispositions de l' article 12, formuler sur ces ques­

tions ou aff aires des recommandations aux Mem­
bres de !'Organisation des Nations Unies, au 

Conseil de Securite, ou aux Membres de l'Organi­

sation et au Conseil de Securite. 

Article 11 

1. L' Assemblee Generale peut etudier les prin­

cipes generaux de cooperation pour le maintien de 

la paix et de la securite internationales, y compris 

les principes regissant le desarmement et la regle­

mentation des armements, et faire, sur ces prin­

cipes, des recommandations soit aux Membres de 
l'Organisation, soit au Conseil de Securite, soit 
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aux Membres de !'Organisation et au Conseil de 

Securite. 
2. L' Assemblee Generale peut discuter toutes 

questions se rattachant au maintien de la paix et 

de la securite internationales, dont elle aura ete 

saisie par l'une quelconque des Nations Unies, ou 

par le Conseil de Securite, ou par un Etat qui n'est 

pas Membre de !'Organisation, conformement aux 

dispositions de l'article 35, paragraphe 2, et, sous 

reserve de l' article 12, faire sur toutes questions 

de ce genre des recommandations soit a l'Etat ou 

aux Etats interesses, soit au Conseil de Securite, 
soit aux Etats et au Conseil de Securite. Toute 

question de ce genre qui appelle une action est 

renvoyee au Conseil de Securite par l' Assemblee 

Generale, avant OU apres discussion. 
3. L'Assemblee Generale peut attirer !'atten­

tion du Conseil de Securite sur les situations qui 

semblent devoir mettre en danger la paix et la 

securite internationales. 

4. Les pouvoirs de l' Assemblee Generale enu­

meres clans le present article ne limitent pas la 

portee generale de l'article 10. 

Article 12 

1. Tant que le Conseil de Securite remplit, a 
l'egard d'un differend OU d'une situation quelcon­

que, les fonctions qui lui sont attribuees par la pre­

sente Charte, l' Assemblee Generale ne doit faire 
aucune recommandation sur ce differend ou cette 

situation, a moins que le Conseil de Securite ne le 

lui demande. 

2. Le Secretaire General, avec l'assentiment du 

Conseil de Securite, porte a la connaissance de 
l'Assemblee Generale, lors de chaque session, les 

affaires relatives au maintien de la paix et de la 

securite internationales dont s'occupe le Conseil 

de Securite; il a vise de meme l' Assemblee Gene­

rale ou, si l' Assemblee Generale ne siege pas, les 

Membres de !'Organisation, des que le Conseil de 

Securite cesse de s'occuper desdites affaires. 
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Article 13 

1. L' Assemblee Generale provoque des etudes 

et fait des recommandations en vue de: 

a. developper la cooperation internationale 

clans le domaine politique et encourager le de­

veloppement progressif du droit international 

et sa codification; 

b. developper la cooperation internationale 

clans les domaines economique, social, de la 
culture intellectuelle et de l' education, de la 

sante publique, et faciliter pour tous, sans dis­
tinction de race, de sexe, de langue ou de reli­

gion, la jouissance des droits de l'homme et des 

libertes fondamentales. 

2. Les autres responsabilites, fonctions et pou­

voirs de l' Assemblee Generale, relativement aux 

questions mentionnees au paragraphe 1 b ci­
dessus sont enonces aux chapitres IX et X. 

Article 14 

Sous reserve des dispositions de l'article 12, 

l' Assemblee Generale peut recommander les me­
sures propres a assurer l'ajustement pacifique de 

toute situation, quelle qu' en soit l' origine, qui lui 

semble de nature a nuire au bien general OU a com­

promettre les relations amicales entre nations, y 

compris les situations resultant d'une infraction 

aux dispositions de la presepte Charte ou sont 
enonces les Buts et les Principes des Nations 

Unies. 

Article 15 

1. L' Assemblee Generale regoit et etudie les 

rapports annuels et les rapports speciaux du Con­

seil de Securite; ces rapports comprennent un 

compte-rendu des mesures que le Conseil de Secu­

rite a decidees OU prises pour maintenir la paix et 

la securite internationales. 
2. L' Assemblee Generale regoit et etudie les 

rapports des autres organes de !'Organisation. 



Article 16 

L' Assemblee Generale remplit, en ce qui con­

cerne le regime international de Tutelle, les fonc­

tions qui lui sont devolues en vertu des chapitres 

XII et XIII; entre autres, elle approuve les ac­

cords de Tutelle relatifs aux zones non designees 

comme zones strategiques. 

Article 17 

1. L' Assemblee Generale examine et approuve 

le budget de !'Organisation. 

2. Les depenses de !'Organisation sont sup­

portees par les Membres selon la repartition fixee 

par l'Assemblee Generale. 

3. L' Assemblee Generale examine et approuve 

tous arrangements financiers et budgetaires pas­

ses avec les institutions specialisees visees a l' ar­

ticle 57 et examine les budgets administratifs 

desdites institutions en vue de leur adresser des 

recommandations. 

Vote 
Article 18 

1. Chaque membre de l' Assemblee Generale 

dispose d'une voix. 

2. Les decisions de l' Assemblee Generale sur 

les questions importantes sont prises a la majorite 

des deux-tiers des membres presents et votant. 

Sont considerees comme questions importantes: 

les recommandations relatives au maintien de la 

paix et de la securite internationales, l' election 

des membres non permanents du Conseil de Se­

curite, l' election des membres du Conseil Econo­

mique et Social, l' election des membres .du Con­

seil de Tutelle conformement au paragraphe 1 c 

de l'article 86, !'admission de nouveaux Membres 

clans !'Organisation, la suspension des droits et 

privileges de Membres, l' exclusion de Membres, 

les questions relatives au fonctionnement du re­

gime de Tutelle et les questions budgetaires. 

3. Les decisions sur d'autres questions, y com­

pris la determination de nouvelles categories de 

questions a trancher a la majorite des deux-tiers, 

sont prises a la ma jorite des membres presents et 

votant. 
Article 19 

Un Membre des Nations Unies en retard clans 

le paiement de sa contribution aux depenses de 

!'Organisation ne peut participer au vote a 
l' Assemblee Generale si le montant de ses arrieres 

est egal OU superieur a la contribution due par 

lui pour les deux annees completes ecoulees. 

L'Assemblee Generale peut neanmoins autoriser 

ce Membre a participer au vote si elle constate 

que le manquement est du a des circonstances 

independantes de sa volonte. 

Procedure 
Article 20 

L' Assemblee Generale tient une sess10n an­

nuelle reguliere et, lorsque les circonstances l' exi­

gent, des sessions extraordinaires. Celles-ci sont 

convoquees par le Secretaire General sur la de­

mande du Conseil de Securite OU de la majorite 

des Membres des Nations Unies. 

Article 21 

L' Assemblee Generale etablit son reglement 

interieur. Elle designe son President pour chaque 
sess10n. 

Article 22 

L' Assemblee Generale peut creer les organes 

subsidiaires qu'elle juge necessaires a l'exercice 

de ses fonctions. 

CHAPITRE V 
CONSEIL DE SECURITE 

Composition 
Article 23 

1. Le Conseil de Securite se compose de onze 

Membres de !'Organisation. La Republique de 

Chine, la France, l'Union des Republiques Sovie­

tiques Socialistes, le Royaume-Uni de Grande-
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Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis 

d' A~erique sont membres permanents du Con­

seil de Securite. Six autres Membres de !'Organi­

sation sont elus, a titre de membres non perma­

nents du Conseil de Securite, par l' Assemblee 

Generale qui tient specialement compte, en pre­

mier lieu, de la contribution des Membres de 

!'Organisation au maintien de la paix et de la 

securite internationales et aux autres fins de 

!'Organisation, et aussi d'une repartition geo­

graphique equitable. 
2. Les membres non permanents du Conseil de 

Securite sont elus pour une periode de deux ans. 

Toutefois, lors de la premiere election des mem­

bres non permanents, trois seront elus pour une 

periode d'un an. Les membres sortants ne sont pas 

immediatement reeligibles. 
3. Chaque membre du Conseil de Securite a 

un representant au Conseil. 

F onctions et Pouvoirs 

Article 24 

1. Afin d'assurer l' action rapide et efficace de 

!'Organisation, ses Membres conferent au Con­

seil de Securite la responsabilite principale du 

maintien de la paix et de la securite internationales 

et reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs 

que lui impose cette responsabilite, le Conseil de 

Securite agit en leur nom. 

2. Dans l' accomplissement de ces devoirs, le 

Conseil de Securite agit conformement aux Buts 

et Principes des Nations Unies. Les pouvoirs speci­

fiques accordes au Conseil de Securite pour lui 

permettre d'accomplir lesdits devoirs sont definis 
aux chapitres VI, VII, VIII et XII. 

3. Le Conseil de Securite soumet pour examen 

des rapports annuels et, le cas echeant, des rap­

ports speciaux a l' Assemblee Generale. 

Article 25 

Les Membres de !'Organisation conviennent 

d'accepter et d'appliquer les decisions du Con-
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seil de Securite conformement a la presente 

Charte. 

Article 26 

Afin de favoriser l' etablissement et le maintien 

de la paix et de la securite internationales en ne 

detournant vers les armements que le minimum 

des ressources humaines et economiques du 

monde, le Conseil de Securite est charge, avec 

l' assistance du Comite d'Etat-Ma jor prevu al' arti­

cle 4 7, d' elaborer des plans qui seront soumis aux 
Membres de !'Organisation en vue d' etablir un 

systeme de reglementation des armements. 

Vote 
Article 27 

1. Chaque membre du Conseil de Securite 

dispose d'une voix. 

2. Les decisions du Conseil de Securite sur des 

questions de procedure sont prises par un vote 

affirmatif de sept membres. 
3. Les decisions du Conseil de Securite sur 

toutes autres questions sont prises par un vote 

affirmatif de sept de ses membres dans lequel sont 

comprises les voix de tous les membres perma­

nents, etant entendu que, dans les decisions prises 

aux termes du chapitre VI et du paragraphe 3 de 

!'article 52, une partie a un differend s'abstient 

de voter. 

Procedure 
Article 28 

1. Le Conseil de Securite est organise de ma­

niere a pouvoir exercer ses fonctions en perma­

nence. A cet eff et, chaque membre du Conseil de 

Securite doit avoir en tout temps un representant 

au siege de !'Organisation. 

2. Le Conseil de Securite tient des reunions 

periodiques auxquelles chacun de ses membres 

peut, s'il le desire, se faire representer par un 

membre de son gouvernement ou par quelqu' 
autre representant specialement designe. 



3. Le Conseil de Secul"ite pent tenir des re­

unioms a tous endroits autres que le siege de !'Or­

ganisation qu'il juge les plus propres a faciliter 

sa tache. 

Article 29 

Le Co:nseil de Securite peut creer les organes 

suibsidiaires qu'il juge necessaires a I' exercice de 

ses fonctions. 

Article 30 

Le C0nseil de Securite etablit son regleme:nt 

interieur, dans lequel il fixe le mode de designa­

tion de son President. 

Article 31 

Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas 

memhre du Conseil de Securite, pent participer, 

sans droit de vote, a la discussion de toute question 

soumise au Conseil de· Secu:i;ite, chaque fois que 

eelui-ci estime que les interets de ce Membresont 

parti-eulierernenf affectes. 

Article 32 

Tout Mernhre des Nations Unies qui n'est pas 

membre du Conseil de Securite OU tout Etat qm 
n'·est pas Membre des Nations Unies,, s'il est partie 

a un diff erend examine par le Corrsei·l de Seeu:rite, 

est convie a participer, sans droit de vote, aux 

discussions relatives a ce differend. Le Conseil 

de Securite determine les conditions qu'il estime 

juste de mettre a la pa11ticipation d'un Etat qui 
n' est pas Membre de l'Orga:niisatioll' •. 

CHAPITRE VI 
REGLEMENT. P ACIFIQUE DES 

D lFFERENDS: 

Article 33 

1. Les parties a tout diff e:rend dent la prolo:nga­

tion est susceptible de menacer le maintien de la 

paix et de la se,curite :internatio11ales1 doivent en 

rechercher la solution, avant tout, par voie de 

negociation, d' enquete, de' mediation, de CO'Il­

ciliation, d'arbitrage-, de reglement judiciaire, de 

recours aux organismes ou accords regionaux, ou 

par d'autres moyens pacifiques de leuF choix. 

2. Le Conseil de Sfa:urite, s'il Ie-juge necessaire, 

irrvite les parties a regler leur diff e:tend par de 

tels moyens. 

Article 34 

Le Conseil de Seeudte pent enqueter sur tout 

diff erend ou toute situation qui pourrait entrainer 

un desaccord entre nations Oll engemlrer un 

differend, a:fin de determiner si la prolQ']lgation 

de ce diff erend ou de cette siiiuatil'.>n semble- devoir 

menacer le maintien de la paix et de la securite 

irnte:imationaies. 

Article 35 

1. Tout Memhre de l'Organisatli@D peut attirer 

!'attention du Conseil de Securite ou de l'Assem­

blee Generale sur un diff erend OU une situation de 

la nature visee dans l' article 34. 
2. Un Etat quin'est pas Membre·de FO:rganisa­

tion peut attirer 1' attention du Conseil de Secu­

rit:© OU ~rel' Assernblee Generale SNll tout differend 

a'uq:nel il est partie, pourvm qu'itl a'ceepte pre­

alablement, aux fins de ce- diff eren<l, les obliga:­

tions de reglement pacifique prevues clans la pre­

sente Charte. 

3. Les actes- de l' Assemblee Generale relative­

mel'lt aruix affafres portees a sorn attention en vertu 

dn IPresent article s0n1r solllllliirs aux disp(l)si:tiorrs des 

articles 11 et 12. 

Article·36 

l., Le Consei½ de Securite peat, a t©ut moment 

d~ 1' evolution d'bm diff erend de, la: mature men­

tion'flee a 1'arti-cl€ 33i ou d'ntresitua<l!'.ion analogue, 

reeommande:r les pito<i:edures 01r.methodes d:ajus­

tement appropriees. 



2. Le Conseil de Securite devra prendre en 

consideration toutes procedures deja adoptees 
par les parties pour le reglement de ce diff erend. 

3. En faisant les recommandations prevues au 
present article, le Conseil de Securite doit aussi 
tenir compte du fait que, d'une maniere generale·, 
les differends d' ordre juridique devraient etre 
soumis par les parties a la Cour Internationale de 

Justice conformement aux dispositions du Statut 
de la Cour. 

Article 37 

1. Si les parties a un diff erend de la nature 
mentionnee a l' article 33 ne reussissent pas a le 
regler par les moyens indiques audit article, elles 

le soumettent au Conseil de Securite. 

2. Si le Conseil de Securite estime que la pro­
longation du diff erend semble, en fait, menacer 
le maintien de la paix et de la securite interna­

tionales, il decide s'il doit agir en application de 
l' article 36 ou recommander tels termes de regle­

ment qu'il juge appropries. 

Article 38 

Sans prejudice des dispositions des articles 33 

a 37, le Conseil de Securite peut, si toutes les 
parties a un differend le demandent, faire des 

recommandations a celles-ci en vue d'un regle­
ment pacifique de ce diff erend. 

CHAPITRE VII 
ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE 

LE PAIX, DE RUPTURE DE LA PAIX 
ET D'ACTE D'AGRESSION 

Article 39 

Le Conseil de Securite constate !'existence 

d'une menace contre la paix, d'une rupture de 
la paix ou d'un acte d'agression et fait des recom­
mandations ou decide quelles mesures seront 
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prises conformement aux articles 41 et 42 pour 
maintenir OU retablir la paix et la securite inter­
nationales. 

Article 40 

Afin d'empecher la situation de s'aggraver, le 
Conseil de Securite, avant de faire les recom­
mandations ou de decider des mesures a prendre 
conformement a !'article 39, peut inviter les 
parties interessees a se conformer aux mesures 

provisoires qu'il juge necess~ires ou souhaitables. 
Ces mesures provisoires ne prejugent en rien les 
droits, les pretentions ou la position des parties 
interessees. En cas de non execution de ces me­

sures provisoires, le Conseil de Securite tient 
dument compte de cette defaillance. 

Article 41 

Le Conseil de Securite peut decider quelles me­
sures n'impliquant pas l'emploi de la force armee 
doivent etre prises pour donner effet a ses deci­

sions, et peut inviter les Membres des Nations 
Unies a appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent 
comprendre !'interruption complete ou partielle 
des relations economiques et des communications 
ferroviaires, maritimes, aeriennes, postales, tele­

graphiques, radio-electriques et des a-q.tres moyens 
de communication, ainsi que la rupture des rela­
tions diplomatiques. 

Article 42 

Si le Conseil de Securite estime que les mesures 
prevues a l' article 41 seraient inadequates OU 

qu' elles se sont revelees telles, il peut entre­
prendre, au moyen de forces aeriennes, navales ou 
terrestres, toute action qu'il juge necessaire au 
maintien ou au retablissement de la paix et de la 
securite internationales. Cette action peut com­
prendre des demonstrations, des mesures de 
blocus et d'autres operations executees par des 
forces aeriennes, navales ou terrestres de Mem­
bres des Nations U nies. 



Article 43 

1. Tous les Membres des Nations Unies, afin 

de contribuer au maintien de la paix et de lase­
curite internationales, s'engagent a mettre a la 
disposition du Conseil de Securite, sur son invita­

tion et conformement a un accord special OU a des 
accords speciaux, les forces armees, l' assistance 
et les facilites, y compris le droit de passage, ne­
cessaires au maintien de la paix et de la securite 

internationales. 
2. L'accord ou les accords susvises fixeront les 

eff ectifs et la nature de ces forces, leur degre de 
preparation et leur emplacement general, ainsi 
que la nature des facilites et de l' assistance a 
fournir. 

3. L'accord ou les accords seront negocies 
aussitot que possible, sur !'initiative du Conseil 
de Securite. Ils seront conclus entre le Conseil de 
Securite et des Membres de !'Organisation, ou 

entre le Conseil de Securite et des groupes de 
Membres de !'Organisation, et devront etre rati­
fies par les Etats signataires selon leurs regles 
constitutionnelles respectives. 

Article 44 

Lorsque le Conseil de Securite a decide de re­
courir a la force, il doit, avant d'inviter un Membre 
non represente au Conseil a fournir des forces 
armees en execution des obligations contractees 
en vertu de l'article 43, convier ledit Membre, si 
celui-ci le desire, a participer aux decisions du 

Conseil de Securite touchant l'emploi de contin­
gents des forces armees de ce Membre. 

Article 45 

Afin de permettre a !'Organisation de prendre 
d'urgence des mesures d' ordre militaire, des Mem­

bres des Nations Unies maintiendront des contin­
gents nationaux de forces aeriennes immediate­
ment utilisables en vue de l' execution combinee 
d'une action coercitive internationale. Dans les 

limites prevues par l' accord special ou les accords 
speciaux mentionnes a l'article 43, le Conseil de 

Securite, avec l'aide du Comite d'Etat-Major, fixe 
!'importance et le degre de preparation de ces con­
tingents et etablit des plans prevoyant leur action 
combinee. 

Article 46 

Les plans pour l'emploi de la force armee sont 
etablis par le Conseil de Securite avec l' aide du 
Comite d'Etat-Major. 

Article 47 

1. Il est etabli un Comite d'Etat-Major charge 
de conseiller et d' assister le Conseil de Securite 

pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre 

militaire necessaires au Conseil pour maintenir 
la paix et la securite internationales, l' emploi et 
le commandement des forces mises a sa disposi­
tion, la reglementation des armements et le de­
sarmement eventuel. 

2. Le Comite d'Etat-Majorse compose des chefs 
d'Etat-Major des membres permanents du Conseil 
de Securite OU de leurs representants. Il convie 
tout Membre des Nations Unies qui n'est pas re­
presente au Comite d'une fa<;on permanente a 
s'associer a lui, lorsque la participation de ce 

Membre a ses travaux lui est necessaire pour la 
bonne execution de sa tache. 

3. Le Comite d'Etat-Major est responsable, sous 
l'autorite du Conseil de Securite, de la direction 

strategique de toutes forces armees mises a la dis­
position du Conseil. Les questions relatives au 

commandement de ces forces seront reglees ulte­
rieurement. 

4. Des sous-comites regionaux du Comite 
d'Etat-Major peuvent etre etablis par lui avec 
l'autorisation du Conseil de Securite et apres con­

sultation des organismes regionaux appropries. 

Article 48 

1. Les mesures necessaires a l' execution des 
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decisions du Conseil de Securite pour le maintien 

de la paix .et de la securite internationales sont 

prises par tous les Membres des Nations Unies 

ou certains d'entre eux, selon !'appreciation dn 
Conseil. 

2. Ces decisions sont executees par les Membres 

des Nations Unies directement et grace a leur 

action clans les organismes internationaux appro­

pries dont ils font partie. 

Article 49 

Les Membres des Nations Unies s'associent 

pour se preter mutuellement assistance dans I' exe­

cution des mesures arretees par le Conseil de 
Securite. 

Article 50 

Si un Etat est I' ob jet de mesures preventives 

ou coercitives prises par le Conseil de Securite, 

tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des 

Nations Unies, s'il se trouve en presence de diffi­

cultes economiques particulieres dues a I' exe. 

cution desdites mesures, a le droit de consulter le 
Conseil de Securite au sujet de la solution de ces 

difficult es. 

Article 51 

Aucune disposition de la presente Charte ne 

porte atteinte au droit nature! de legitime defense, 

individuelle ou collective, dans le cas ou un Mem­
bre des Nations Unies est l'objet d'une agression 

armee, jusqu'a ce que le Conseil de Securite ait 

pris les mesures necessaires pour maintenir la 

paix et la securite internationales. Les mesures 

prises par des Membres clans l'exercice de ce droit 

de legitime defense sont immediatement portees 

a la con~aissance du Conseil de Securite et n' aff ec­

tent en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, 

en vertu de la presente Charte, d'agir a tout mo­

ment de la maniere qu'il juge necessaire pour 

maintenir OU retablir la paix et la securite inter­

nationales. 
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CHAPITRE VIII 

ACCORDS REGIONAUX 

Article 52 

1. Aucune disposition de la presente Charte ne 
s'oppose a !'existence d'accords ou d'organismes 

regionaux destines a regler les affaires qui, tou­

chant au maintien de la paix et de la securite 

internationales, se pretent a une action de carac­

tere regional, pourvu que ces accords ou ces or­

ganismes et leur activite soient compatibles avec 

les Buts et les Principes des Nations Unies. 

2. Les Membres des Nations Unies qui con­

cluent ces accords ou constituent ces organismes 

doivent faire tous leurs efforts pour regler d'une 

maniere pacifique, par le moyen desdits accords ou 

organismes, les diff erends d' ordre local, avant de 
les soumettre au Conseil de Securite. 

3. Le Conseil de Securite encourage le deve­

loppement du reglement pacifique des differends 

d' ordre local par le moyen de ces accords ou de ces 

organismes regionaux, soit sur l'initiative des 

Etats interesses, soit sur renvoi du Conseil de 
Securite. 

4. Le present article n'affecte en rien !'applica­

tion des articles 34 et 35. 

Article 53 

1. Le Conseil de Securite utilise, s'il y a lieu, 

les accords ou organismes regionaux pour l' appli­

cation des mesures coercitives prises sous son 

autorite. Toutefois, aucune action coercitive ne 

sera entreprise en vertu d'accords regionaux ou 

par des organismes regionaux sans l' autorisation 

du Conseil de Securite; sont exceptees les mesures 
contre tout Etat ennemi au sens de la definition 

donnee au paragraphe 2 du present article, pre­

vues en application de l'article 107 ou clans les 

accords regionaux diriges contre la reprise, par un 

tel Etat, d'une politique d'agression, jusqu'au 
moment ou l'Organisation pourra, a la demande 



des gouvernements interesses, etre chargee de la 

tache de prevenir toute nouvelle agression de la 

part d'un tel Etat. 

2. Le terme "Etat ennemi," employe au para­

graphe 1 du present article, s'applique a tout Etat 

qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a ete 

I' ennemi de l'un quelconque des signataires de la 
pr~sente Charte. 

Article 54 

Le Conseil de Securite doit, en tout temps, 

etre tenu p1einement au courant de toute action 

entreprise ou envisagee en vertu d' accords re­

gionaux ou par des organismes regionaux, pour 

le maintien de la paix et de la securite interna­

tionales. 

CHAPITRE IX 
COOPERATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 

INTERNATIONALE 

Article 55 

En vue de creer les conditions de stabilite et de 
bien-etre necessaires pour assurer entre les nations 

des relations pacifi.ques et amicales fondees sur le 

respect du principe de I' egalite des droits des 

peuples et de leur droit a disposer d'eux-memes, 

les Nations Unies favoriseront: 

a. le relevement des niveaux de vie, le plein 

emploi et des conditions de progres et de deve­

loppement dans l'ordre economique et social; 

b. la solution des problemes internationaux 

dans les domaines economique, social, de la 

sante publique et autres problemes connexes; 

et la · cooperation internationale dans les do­

maines de la culture intellectuelle et de I' educa­

tion; 

c. le respect universe} et effectif des droits de 

l'homme et des libertes fondamentales pour 

tous, sans distinction de race, de sexe, de lan­

gue ou de religion. 

Article 56 

Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les 

buts enonces a l'article 55, a agir, tant conjointe­

ment que separement, en cooperation avec !'Or­

ganisation. 

Article 57 

1. Les diverses institutions specialisees creees 
par accords intergouvernementaux et pourvues, 

aux termes de leurs statuts, d' attributions interna­

tionales etendues clans les domaines economique, 

social, de la culture intellectuelle et de I' educa­

tion, de la sante publique et autres domaines con­

nexes, sont reliees a !'Organisation conformement 

aux dispositions de l'article 63. 

2. Les institutions ainsi reliees a !'Organisation 

sont designees ci-apres par !'expression "Institu­

tions specialisees". 

Article 58 

L'Organisation fait des recommandations en 

vue de coordonner les programmes et activites des 

institutions specialisees. 

Article 59 

L'Organisation provoque, lorsqu'il ya lieu, des 

negociations entre les Etats interesses en vue de 

la creation de toutes nouvelles institutions special­

isees necessaires pour atteindre les buts enonces 

a l'article 55. 
Article 60 

L' Assemblee Generale et, sous son autorite, le 

Conseil Economique et Social qui dispose a cet 

eff et des pouvoirs qui lui sont attribues aux 

termes du Chapitre X, sont charges de remplir les 

fonctions de !'Organisation enoncees au present 

chapitre. 
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CHAPITRE X 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Composition 
Article 61 

1. Le Conseil Economique et Social se compose 
de dix-huit Membres des Nations Unies, elus par 

l' Assemblee Generale. 
2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 

3, six membres du Conseil Economique et Social 

sont elus chaque annee pour une periode de trois 
ans. Les membres sortants sont immediatement 

reeligibles. 
3. Dix-huit membres du Conseil Economique 

et Social sont designes lors de la premiere election. 

Le mandat de six de ces merribres expirera au bout 
d'un an et celui de six autres membres, au bout de 
deux ans, selon les dispositions prises par l' Assem­

blee Generale. 
4 . Chaque membre du Conseil Economique et 

Social a un representant au Conseil. 

Fonctions et Pouvoirs 
Article 62 

1. Le Conseil Economique et Social p'eut faire 

ou provoquer des etudes et des rapports sur des 
questions internationales dans les domaines eco­
nomique, social, de la culture intellectuelle et de 

l' education, de la sante publique et autres do­
maines connexes et peut adresser des recom­

mandations sur toutes ces questions a l' Assemblee 
Generale, aux Membres de !'Organisation et aux 
institutions specialisees interessees. 

2. 11 peut faire des recommandations en vue 
d'assurer le respect effectif des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales pour tous. 

3. 11 peut, sur des questions de sa competence, 
preparer des projets de convention pour les sou­
mettre a l' Assemblee Generale. 

4. 11 peut convoquer, conformement aux regles 

fixees par !'Organisation, des conferences inter­
nationales sur des questions de sa competence. 
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Article 63 

1. Le Conseil Economique et Social peut con­
clure avec toute institution visee a l' article 5 7, 

des accords fixant les conditions dans lesquelles 
cette institution sera reliee a !'Organisation. Ces 
accords sont soumis a !'approbation de l'Assem­

blee Generale. 
2. 11 peut coordonner l'activite des institutions 

specialisees en se concertant avec elles, en leur 
adressant des recommandations, ainsi qu' en adres­

sant des recommandations a l' Assemblee Gene­
rale et aux Membres des Nations Unies. 

Article 64 

1. Le Conseil Economique et Social peut pren­

dre toutes mesures utiles pour recevoir des 
rapports reguliers des institutions specialisees. 
11 peut s' entendre avec les Membres de !'Organi­
sation et avec les institutions specialisees afin de 
recevoir des rapports sur les mesures prises en 

execution de ses propres recommandations et des 
recommandations de l' Assemblee Generale sur 

des objets relevant de la competence du Conseil. 
2. 11 peut communiquer a l' Assemblee Gene­

ra1e ses observations sur ces rapports. 

Article 65 · 

Le Conseil Economique et Social peut fournir 
des informations au Conseil de Securite et !'assis­
ter si celui-ci le demande. 

Article 66 

1. Le Conseil Economique et Social, dans l'exe­
cution des recommandations de I' Assemblee 
Generale, s'acquitte de toutes les fonctions qui 
entrent dans sa competence. 

2. 11 peut, avec !'approbation de l'Assemblee 
Generale, rendre les services qui lui seraient de­

mandes par des Membres de !'Organisation ou 
par des institutions specialisees. 

3. 11 s'acquitte des autres fonctions qui lui sont 
devolues dans d'autres parties de la presente 



regime par les Etats responsables de leur ad­

ministration. 

2. Un accord ulterieur determinera quels terri­

toires, entrant clans les categories susmention­

nees, seront places sous le regime de Tutelle, et 

dans quelles conditions. 

Article 78 

Le regime de Tutelle ne s'appliquera pas aux 

pays devenus Membres des Nations Unies, les re­

lations entre celles-ci devant etre fondees sur le 

respect du principe de l' egalite souveraine. 

Article 79 

Les termes du regime de Tutelle, pour chacun 

des territoires a placer sous ce regime, de meme 

que les modifications et amendements qui peuvent 

y etre apportes, feront I' ob jet d'un accord entre 

les Etats directement interesses, y compris la 

Puissance mandataire dans le cas de territoires 

sous mandat d'un Membre des Nations Unies, et 

seront approuves conformement aux articles 83 
et 85. 

Article 80 

1. A l' exception de ce qui peut etre convenu 

dans les accords particuliers de Tutelle conclus 

conformement aux articles 77, 79 et 81 et pla­

<_;ant chaque territoire sous le regime de Tutelle, 

et jusqu'a ce que ces accords aient ete conclus, 

aucune disposition du present chapitre ne sera 

interpretee comme modifiant directement ou in­

directement en aucune maniere, les droits quel­

conques d'aucun Etat ou d'aucun peuple ou les 

dispositions d'actes internationaux en vigueur 

auxquels des Membres de !'Organisation peuvent 
etre parties. 

2. Le paragraphe 1 du present article ne doit 

pas etre interprete comme motivant un retard OU 

un ajournement de la negociation et de la conclu­

sion d' accords destines a placer sous le regime de 

Tutelle des territoires sous mandat ou d'autres 

territoires ainsi qu'il est prevu a !'article 77. 

Article 81 

L' accord de Tutelle comp rend dans chaque cas, 

les conditions dans lesquelles le territoire sous Tu­
telle sera administre et designe l' autorite qui en 

assurera !'administration. Cette autorite, designee 

ci-apres par !'expression "autorite chargee de 

!'administration", peut etre constituee par un ou 

plusieurs Etats ou par !'Organisation elle-meme. 

Article 82 

Un accord de Tutelle peut designer une ou 

plusieurs zones strategiques pouvant comprendre 

tout ou partie du territoire sous Tutelle auquel 

!'accord s'applique, sans prejudice de tout accord 

special ou de tous accords speciaux conclus en 

application de !'article 43. 

Article 83 

1. En ce qui concerne les zones strategiques, 

toutes les fonctions devolues a !'Organisation, y 

compris !'approbation des termes des accords de 

Tutelle ainsi que de la modification ou de l'amen­

dement eventuels de ceux-ci, sont exercees par le 
Conseil de Securite. 

2. Les fins essentielles enoncees a !'article 76 

valent pour la population de chacune des zones 

strategiques. 

3. Le Conseil de Securite, eu egard aux dispo­

sitions des accords de Tutelle et sous reserve des 

exigences de la securite, aura recours a I' assis­

tance du Conseil de Tutelle dans I' exercice des 

fonctions assumees par !'Organisation au titre du 

regime de Tutelle, en matiere politique, econo­

mique et sociale, et en matiere d'instruction, dans 

les zones strategiques. 

Article 84 

L'autorite chargee de !'administration a le de­

voir de veiller a ce que le territoire sous Tutelle 

apporte sa contribution au maintien de la paix 

et de la securite internationales. A cette fin, elle 

peut utiliser des contingents de volontaires, les 
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facilites et I' aide du territoire sous Tutelle pour 

remplir les obligations qu' elle a contractees a cet 
egard envers le Conseil de Securite ainsi que pour 

assurer la defense locale et le maintien de l'ordre 

a l'interieur du territoire sous Tutelle. 

Article 85 

1. En ce qui concerne les accords de Tutelle 

relatifs a toutes les zones qui ne sont pas designees 
comme zones strategiques, les fonctions de !'Or­

ganisation, y compris !'approbation des termes 
des accords de Tutelle et de leur modification ou 
amendement, sont exercees par I' Assemblee Gene­

rale. 
2. Le Conseil de Tutelle, agissant sous I' auto­

rite de I' Assemblee Generale, assiste celle-ci dans 
l'accomplissement de ces taches. 

CHAPITRE XIII 

CONSEIL DE TUTELLE 

Composition 
Article 86 · 

1. Le Conseil de Tutelle se compose des Mem­
bres suivants des Nations Unies: 

a. les Membres charges d' administrer des 

territoires sous Tutelle; 
b. ceux des Membres designes nommement 

a !'article 23 qui n'administrent pas de terri­
toires sous Tutelle; 

c. autant d'autres Membres elus pour trois 
ans, par I' Assemblee Generale, qu'il sera neces­

saire pour que le nombre total des membres du 
Conseil de Tutelle se partage egalement entre 
les Membres des Nations Unies qui adminis­

trent des territoires sous Tutelle et ceux qui 
n'en administrent pas. 

2. Chaque membre du Conseil de Tutelle de­
signe une personne particulierement qualifiee 
pour le representer au Conseil. 
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Fonctions et Pouvoirs 

Article 87 

L' Assemblee Generale et, sous son autorite, 

le Conseil de Tutelle, dans I' exercice de leurs fonc­

tions, peuvent: 
a. examiner les rapports soumis par l'auto­

rite chargee de I' administration; 

b. recevoir des petitions et les examiner en 
consultation avec ladite autorite; 

c. faire proceder a des visites periodiques 

dans les territoires administres par ladite au­
torite, a des dates convenues avec elle; 

d. prendre ces dispositions et toutes autres 
conformement aux termes des accords de Tu­
telle. 

Article 88 

Le Conseil de Tutelle etabli~ un questionnaire 
portant sur les progres des habitants de chaque 
territoire sous Tutelle dans les domaines poli­

tique, economique et social et dans celui de !'in­

struction; I' autorite char gee de I' administration 

de chaque territoire sous Tutelle relevant de la 
competence de I' Assemblee Generale adresse a 
celle-ci un rapport annuel fonde sur le question­
naire precite. 

Vote 
Article 89 

1. Chaque membre du Conseil de Tutelle dis­
pose d'une voix. 

2. Les decisions du Conseil de Tutelle sont 

prises a la majorite des membres presents et 
votant. 

Procedure 
Article 90 

1. Le Conseil de Tutelle adopte son reglement 

interieur dans lequel il fixe le mode de designa­
tion de son President. 

2. 11 se reunit selon les besoins, conformement 
a son reglement; celui-ci comprend des disposi-



tions prevoyant la convocation du Conseil a la 

demande de la majorite de ses membres. 

Article 91 

Le Conseil de Tutelle recourt, quand il y a lieu, 

a I' assistance du Conseil Economique et Social 
et a celle des institutions specialisees, pour les 

questions qui relevent de leurs competences res­

pectives. 

CHAPITRE XIV 
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Article 92 

La Cour Internationale de Justice constitue 

I' organe judiciaire principal des Nations Unies. 
Elle fonctionne conformement a un Statut etabli 
sur la base du Statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale et annexe a la presente 

Charte dont il fait partie integrante. 

Article 93 

1. Tous les Membres des Nations Unies sont 
ipso facto parties au Statut de la Cour Interna­

tionale de Justice. 
2. Les conditions dans lesquelles les Etats qui 

ne sont pas Membres de l'Organisation peuvent 
devenir parties au Sta tut de la Cour Internationale 

de Justice sont determinees, dans chaque cas, par 
I' Assemblee Generale sur recommandation du 
Conseil de Securite. 

Article 94 

1. Chaque Membre des Nations Unies s'engage 
a se conformer a la decision de la Cour Interna­

tionale de Justice dans tout litige auquel il est 
partie. 

2. Si une partie a un litige ne satisfait pas aux 
obligations qui lui incombent en vertu d'un arret 

rendu par la Cour, l'autre partie peut recourir 

au Conseil de Securite et celui-ci, s'il le juge 

necessaire, peut faire des recommandations ou 

decider des mesures a prendre pour faire executer 

l'arret. 
Article 95 

Aucune disposition de la presente Charte n' em­

peche les Membres de l'Organisation de confier 
la solution de leurs differends a d'autres tribu­
naux en vertu d' accords deja existants ou qui pour­
ront etre conclus a l'avenir. 

Article 96 

1. L' Assemblee Generale OU le Conseil de Se­
curite peut demander a la Cour Internationale de 

Justice un avis consultatif sur toute question juri­

dique. 

2. Tous autres organes de l'Organisation et in­

stitutions specialisees qui peuvent; a un moment 
quelconque, recevoir de I' Assemblee Generale 
une autorisation a cet effet, ont egalement le droit 
de demander a la Cour des avis consultatifs sur 

des questions juridiques qui se poseraient dans 

le cadre de leur activite. 

CHAPITRE XV 
SECRETARIAT 

Article 97 

Le Secretariat comprend un Secretaire Gene­
ral et le personnel que peut exiger l'Organisation. 
Le Secretaire General est nomme par I' Assemblee 

Generale sur recommandation du Conseil de Se­
curite. II est le plus haut fonctionnaire de }'Orga­

nisation. 
Article 98 

Le Secretaire General agit en cette qualite a 
toutes les reunions de I' Assemblee Generale, du 

Conseil de Securite, du Conseil Economique et 

Social et du Conseil de Tutelle. II remplit toutes 

autres fonctions dont il est charge par ces organes. 
II presente a I' Assemblee Generale un rapport 
annuel sur l'activite de l'Organisation. 
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Article 99 

Le Secretaire General peut attirer I' attention 

du Conseil de Securite sur toute affaire qui, a son 

avis, pourrait mettre en danger le maintien de la 

paix et de la securite internationales. 

Article 100 

1. Dans I' accomplissement de leurs devoirs, le 

Secretaire General et le personnel ne solliciteront 

ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouverne­

ment ni d'aucune autorite exterieure a !'Organisa­

tion. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible 

avec leur situation de fonctionnaires interna­

tionaux et ne sont responsables qu' envers }'Orga­

nisation. 

2. Chaque Membre de !'Organisation s'engage 

a respecter le caractere exclusivement interna­

tional des fonctions du Secretaire General et du 

personnel et a ne pas chercher a les influencer 

clans I' execution de leur tache. 

Article 101 

1. Le personnel est nomme par le Secretaire 

General conformement aux regles fixees par 

I' Assemblee Generale. 

2. Un personnel special est affecte d'une 

maniere permanente au Conseil Economique et 

Social, au Conseil de Tutelle et, s'il y a lieu, a 
d'autres organes de !'Organisation. Ce personnel 

fait partie du Secretariat. 

3. La consideration dominante clans le recrute­

ment et la fixation des conditions d'emploi du per­

sonnel doit etre la necessite d'assurer a !'Organi­

sation les services de personnes possedant les plus 

hautes qualites de travail, de competence et d'in­

tegrite. Sera dument prise en consideration l'im­

portance d'un recrutement eff ectue sur une base 

geographique aussi large que possible. 
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CHAPITRE XVI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 102 

1. Tout traite ou accord international conclu 

par un membre des Nations Unies apres l'entree 

en vigueur de la presente Charte sera, le plus 

tot possible, enregistre au Secretariat et publie 

par lui. 

2. Aucune partie a un traite OU accord inter­

national qui n'aura pas ete enregistre conforme­

ment aux dispositions du paragraphe 1 du present 

article ne pourra invoquer ledit traite ou accord 

devant un organe de !'Organisation. 

Article 103 

En cas de conflit entre les obligations des Mem­

bres des Nations Unies en vertu de la presente 

Charte et leurs obligations en vertu de tout autre 

accord international, les premieres prevaudront. 

Article 104 

L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun 

de ses Membres, de la capacite juridique qui lui 

est necessaire pour exercer ses fonctions et atteiri­

dre ses buts. 

Article 105 

1. L'Organisation jouit, sur le territoire de cha­

cun de ses Membres, des privileges et immunites 

qui lui sont necessaires pour atteindre ses buts. 

2. Les representants des Membres des Nations 

Unies et les fonctionnaires de !'Organisation jouis­

sent egalement des privileges et immunites qui 

leur sont necessaires pour exercer en toute inde­

pendance leurs fonctions en rapport avec !'Or­
ganisation. 

3. L' Assemblee Generale peut faire des recom­

mendations en vue de fixer les details d' application 
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ment, ils continuent de connaitre des affaires dont 

ils sont deja saisis. 

4. En cas de demission d'un membre de la Cour, 

la demission sera adressee au President de la 

Cour, pour etre transmise au Secretaire General. 

Cette derniere notification emporte vacance de 

siege. 
Article 14 

11 est pourvu aux sieges devenus vacants selon 

la methode suivie pour la premiere election, sous 

reserve de la disposition ci-apres: clans le mois 

qui suivra la vacance, le Secretaire General pro­
cedera a !'invitation prescrite par l'article 5, et 

la date d' election sera fixee par le Conseil de 

Securite. 
Article 15 

Le membre de la Cour elu en remplacement 
d'un membre dont le mandat n'est pas expire 

acheve le terme du mandat de son predecesseur. 

Article 16 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 

aucune fonction politique ou administrative, ni 

se livrer a aucune autre occupation de caractere 

professionnel. 

2. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 17 

1. Les membres de la Cour ne peuvent exercer 

les fonctions d'agent, de conseil ou d'avocat clans 

aucune aff aire. 

2. Ils ne peuvent participer au reglement d'au­

cune affaire clans laquelle ils sont anterieurement 

intervenus comme agents, conseils ou avocats de 

l'une des parties, membres d'un tribunal national 

ou international, d'une commission d'enquete, ou 

a tout autre titre. 

3. En cas de doute, la Cour decide. 

Article 18 

1. Les membres de la Cour ne peuvent etre 
releves de leurs fonctions que s1, au jugement 

unamme des autres membres, ils ont cesse de 

repondre aux conditions requises. 

2. Le Secretaire General en est officiellement 

informe par le Greffier. 

3. Cette communication emporte vacance de 
siege. 

Article 19 

Les membres de la Cour jouissent, clans l' exer­

cice de leurs fonctions, des privileges et immunites 

diplomatiques. 
Article 20 

Tout membre de la Cour doit, avant d'entrer 
en fonction, en seance publique, prendre !'engage­

ment solennel d'exercer ses attributions en pleine 

impartialite et en toute conscience. 

Article 21 

1. La Cour nomme, pour trois ans, son Presi­
dent et son Vice-President; ils sont reeligibles. 

2. Elle nomme son Greffier et peut pourvoir a 

la nomination de tels autres fonctionnaires qui 

seraient necessaires. 

Article 22 

1. Le siege de la Cour est fixe a La Haye. La 

Cour peut toutefois sieger et exercer ses fonctions 

ailleurs lorsqu' elle le juge desirable. 

2. Le President et le Greffier resident au siege 

de la Cour. 
Article 23 

1. La Cour reste toujours en fonction, excepte 

pendant les vacances judiciaires, dont les periodes 

et la duree sont fixees par la Cour. 

2. Les membres de la Cour ont droit a des con­

ges periodiques dont la date et la duree seront 

fixees par la Cour, en tenant compte de la distance 

qui separe La Haye de leurs foyers. 

3. Les membres de la Cour sont tenus, a moins 

de conge, d'empechement pour cause de maladie 

OU autre motif grave dument justifie aupres du 

President, d'etre a tout moment a la disposition 

de la Cour. 
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Article 24 

1. Si, pour une raison speciale, l'un des mem­

bres de la Cour estime devoir ne pas participer 

au jugement d'une affaire determinee, il en fait 

part au President. 

2. Si le President estime qu'un des membres 

de la Cour ne doit pas, pour une raison speciale, 

sieger dans une affaire determinee, il en avertit 

celui-ci. 

3. Si, en pareils cas, le membre de la Couret 

le President sont en desaccord, la Cour decide. 

Article 25 

1. Sauf exception expressement prevue par le 
present Statut, la Cour exerce ses attributions en 

seance pleniere. 

2. Sous la condition que le nombre des juges 

disponibles pour constituer la Cour ne soit pas 

reduit a moins de onze, le Reglement de la Cour 

pourra prevoiF- que, selon les circonstances et a 

tour de role, un ou plusieurs juges pburront etre 

dispenses de sieger. 
3. Le quorum de neuf est suffisant pour cons­

tituer la Cour. 
Article 26 

1. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 
ou plusieurs chambres composees de trois juges au 

moins selon ce qu' elle decidera, pour connaitre 

de categories determinees d'affaires, par exemple 

d'affaires de travail et d'affaires concernant le 

transit et les communications. 

2. La Cour peut, a toute epoque, constituer une 

chambre pour connaitre d'une affaire determinee. 

Le nombre des juges de cette chambre sera fi.xe 

par la Cour avec l'assentiment des parties. 

3. Les chambres prevues au present article sta­

tueront, si les parties le demandent. 

Article 27 

Tout arret rendu par l'une des chambres pre­

vues aux articles 26 et 29 sera considere comme 

rendu par la Cour. 
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Article 28 

Les chambres prevues aux articles 26 et 29 

peuvent, avec le consentement des parties, sieger 

et exercer leurs fonctions ailleurs qu'a La Haye. 

Article 29 

En vue de la prompte expedition des affaires, 
la Cour compose annuellement une chambre de 

cinq juges, appeles a statuer en procedure som­

maire lorsque les parties le demandent. Deux juges 

seront, en outre, designes pour remplacer celui 

des juges qui se trouverait dans l'impossibilite de 

sieger. 

Article 30 

1. La Cour determine par un r:eglement le mode 
suivant lequel elle exerce ses attributions. Elle 

regle notamment sa procedure. 

2. Le Reglement de la Cour peut prevoir des 

assesseurs siegeant a la Cour ou clans ses cham­

bres, sans droit de vote. 

Article 31 

1. Les juges de la nationalite de chacune des 

parties conservent le droit de sieger dans l'affaire 

dont la Cour est saisie. 

2. Si la Cour compte sur le siege un juge de la 

nationalite d'une des parties, toute autre partie 

peut designer une personne de son choix pour 

sieger en qualite de juge. Celle-ci devra etre prise 

de preference parmi les personnes qui ont ete 

l' objet d'une presentation en conformite des ar­

ticles 4 et 5 .. 
3. Si la Cour ne compte sur le siege aucun juge 

de la nationalite des parties, chacune de ces parties 

peut proceder a la designation d'un juge de la 

meme maniere qu'au paragraphe precedent. 

4. Le present article s'applique clans le cas des 

articles 26 et 29. En pareils cas, le President priera 

un, ou, s'il ya lieu, deux des membres de la Cour 



composant la chambre, de ceder leur place aux 

membres de la Cour de la nationalite des parties 

interessees et, a defaut OU en cas d' empechement, 

aux juges specialement designes par les parties. 

5. Lorsque plusieurs parties font cause com­

mune, elles ne comptent, pour !'application des 

dispositions qui precedent, que pour une seule. 

En cas de doute, la Cour decide. 

6. Les juges designes, comme il est dit aux pa­

ragraphes 2, 3 et 4 du present article, doivent 

satisfaire aux prescriptions des articles 2, 17, 

paragraphe 2, 20 et 24 du present Statut. Ils 

participent a la decision clans des conditions de 

complete egalite avec leurs collegues. 

Article 32 

1. Les membres de la Cour regoivent un traite­

ment annuel. 

2. Le President regoit une allocation annuelle 

speciale. 

3. Le Vice-President regoit une allocation spe­

ciale pour chaque jour ou il remplit les fonctions 

de President. 

4. Les juges designes par application de !'ar­

ticle 31, autres que les membres de la Cour, re­

goivent une indemnite pour chaque jour ou ils 

exercent leurs fonctions. 

5. Ces traitements, allocations et indemnites 

sont fixes par l'Assemblee Generale. Ils ne 

peuvent etre diminues pendant la duree des 

fonctions. 

6. Le traitement du Greffier est fixe par I' As­

semblee Generale sur la proposition de la Cour. 

7. Un reglement adopte par l'Assemblee Gene­

rale fixe les conditions clans lesquelles des pensions 

sont allouees aux membres de la Couret au Gref­
fier, ainsi que les conditions clans lesquelles les 

membres de la Cour et le Greffier regoivent le 

remboursement de leurs frais de voyage. 

8. Les traitements, allocations et indemnites 

sont exempts de tout impot. 

Article 33 

Les frais de la Cour sont supportes par les 

Nations Unies de la maniere que I' Assemblee 

Generale decide. 

CHAPITRE II 
COMPETENCE DE LA COUR 

Article 34 

1. Seuls les Etats ont qualite pour se presenter , 
devant la Cour. 

2. La Cour, clans les conditions prescrites par 

son Reglement, pourra demander aux organisa­
tions internationales publiques des renseigne­

ments relatifs aux affaires portees devant elle, et 

recevra egalement les dits renseigne?Ients qui lui 
seraient presentes par ces organisations de leur 

propre initiative. 

3. Lorsque !'interpretation de l'acte constitutif 

d'une organisation internationale publique ou 

celle d'une convention internationale adoptee en 

vertu de cet acte est mise en question clans une 

affaire soumise a la Cour, le Greffier en avise cette 
organisation et lui communique toute la procedure 

ecrite. 
Article 35 

1. La Cour est ouverte aux Etats parties au 

present Statut. 
2. Les conditions auxquelles elle est ouverte 

aux autres Etats sont, sous reserve des disposi­

tions particulieres des traites en vigueur, reglees 

par le Conseil de Securite, et, clans tous les cas, 

sans qu'il puisse en resulter pour les parties 

aucune inegalite devant la Cour. 

3. Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre des 

Nations Unies, est partie en cause, la Cour fixera 

la contribution aux frais de la Cour que cette 

partie devra supporter. Toutefois, cette disposi­

tion ne s'appliquera pas, si cet Etat participe aux 

depenses de la Cour. 
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Article 36 

1. La competence de la Cour s'etend a toutes 

les affaires que les parties lui soumettront, ainsi 

qu'a tous les cas specialement prevus clans la 

Charte des Nations Unies ou dans les traites et 

conventions en vigueur. 

2. Les Etats parties au present Statut, pour­

ront, a n'importe quel moment, declarer recon­

naitre comme obligatoire de plein droit et sans 

convention speciale, a l' egard de tout autre Etat 

acceptant la meme obligation, la juridiction de 

la Cour sur tous les differends d' ordre juridique 

ayant pour ob jet: 
a. l'interpretation d'un traite; 

b. tout point de droit international; 

c. la realite de tout fait qui, s'il etait etabli, 

constituerait la violation d'un engagement 

international; 

d. la nature ou l' etendue de la reparation 

due pour la rupture d'un engagement inter­
national. 

3. Les declarations ci-dessus visees pourront 

etre faites purement et simplement ou sous con­

dition de reciprocite de la part de plusieurs ou de 

certains Etats, OU pour un delai determine. 

4. Ces declarations seront remises au Secre­
taire General des Nations Unies qui en transmettra 

copie aux parties au present Statut ainsi qu' au 

Greffier de la Cour. 

5. Les declarations faites en application de 

l'article 36 du Statut de la Cour Permanente de 
Justice Internationale pour une duree qui n' est 

pas encore expiree seront considerees, dans les 

rapports entre parties au present Statut, comme 

comportant acceptation de la juridiction obliga­

toire de la Cour Internationale de Justice pour la 

duree restant a courir d' apres ces declarations et 

conformement a leurs termes. 

6. En cas de contestation sur le point de savoir 

si la Cour est competente, la Cour decide. 
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Article 37 

Lorsqu'un traite ou une convention en vigueur 

prevoit le renvoi a une juridiction que devait insti­

tuer la Societe des Nations OU a la Cour Perma­

nente de Justice Internationale, la Cour Inter­

nationale de Justice constituera cette juridiction 

entre les parties au present Statut. 

Article 38 

1. La Cour, dont la mission est de regler confor­

mement au droit international les differends qui 

lui sont soumis, applique: 

a. les conventions internationales, soit gene­

rales, soit speciales, etablissant des regles ex­
pressement reconnues par les Etats en litige; 

b. la coutume internationale comme preuve 

d'une pratique generale acc~ptee comme etant 
le droit; 

c. les principes generaux de droit reconnus 

par les nations civilisees; 

d. sous reserve de la disposition de l' article 

59, les decisions judiciaires et la doctrine des 

publicistes les plus qualifies des differentes 

'nations, comme moyen auxiliaire de determina­
tion des regles de droit. 

2. La presente disposition ne porte pas at­

teinte a la faculte pour la Cour, si les parties sont 

d'accord, de statuer ex aequo et bono. 

CHAPITRE III 
PROCEDURE 

Article 39 

1. Les langues officielles de la Cour sont le 

frangais et l'anglais. Si les parties sont d'accord 

pour que toute la procedure ait lieu en frangais, 

le jugement sera prononce en cette langue. Si les 

parties sont d'accord pour que toute la procedure 

ait lieu en anglais, le jugement sera prononce en 
cette langue. 



2. A defaut d'un accord fixant la langue dont 

il sera fait usage, les parties pourront employer 
pour les plaidoiries celle des deux langues qu' elles 

pref ereront, et I' arret de la Cour sera rendu en 

frangais et en anglais. Ence cas, la Cour designera 

en meme temps celui des deux textes qui £era foi. 

3. La Cour, a la demande de toute partie, autori­

sera l'emploi par cette partie d'une langue autre 

que le frangais ou l'anglais. 

Article 40 

1. Les affaires sont portees devant la Cour, 

selon le cas, soit par notification du compromis, 

soit par une requete, adressees au Greffier; dans 

les deux cas, I' obj et du differend et les parties 

doivent etre indiques. 

2. Le Greffier donne immediatement communi­

cation de la requete a tous interesses. 

3. II en informe egalement les Membres des 

Nations Unies par l'entremise du Secretaire Gene­

ral, ainsi que les autres Etats admis a ester en 

justice devant la Cour. 

Article 41 

1. La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle 

estime que les circonstances I' exigent, quelles 

mesures conservatoires du droit de chacun doivent 

etre prises a titre provisoire. 

2. En attendant l'arret definitif, !'indication de 

ces mesures est immediatement notifiee aux par­

ties et au Conseil de Securite. 

Article 42 

1. Les parties sont representees par des agents. 

2. Elles peuvent se faire assister devant la Cour 

par des conseils ou des avocats. 
3. Les agents, conseils et avocats des parties 

devant la Cour jouiront des privileges et immu­

nites necessaires a l'exercice independant de leurs 

fonctions. 

Article 43 

1. La procedure a deux phases: l'une ecrite, 
I' autre orale. 

2. La procedure ecrite comprend la communi­

cation a juge et a partie des memoires, des contre­

memoires, et eventuellement, des repliques, ainsi 

que de toute piece et document a l'appui. 
3. La communication se fait par l'entremise du 

Greffier dans I' ordre et les delais determines par la 
Cour. 

4. Toute piece produite par l'une des parties 
doit etre communiquee a l'autre en copie certi­

fiee Conforme. 
5. La procedure orale consiste dans l'audition 

par la Cour des temoins, experts, agents, conseils 

etavocats. 
Article 44 

1. Pour toute notification a faire a d'autres per­

sonnes que les agents, conseils et avocats, la Cour 

s'adresse directement au gouvernement de l'Etat 

sur le territoire duquel la notification doit pro­
duire eff et. 

2. II en est de meme s'il s'agit de faire proceder 

sur place a I' etablissement de tous moyens de 

preuve. 
Article 45 

Les debats sont diriges par le President et, a 
defaut de celui-ci, par le Vice-President; en cas 

d'empechement, par le plus ancien des juges 

presents. 
Article 46 

L'audience est publique, a mains qu'il n'en soit 

autrement decide par la Cour ou que les deux 

parties ne demandent que le public ne soit pas 

admis. 
Article 47 

1. II est tenu de chaque audience un proces­

verbal signe par le Greffier et le President. 

2. Ce proces-verhal a seul caractere authen­

tique. 
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Article 48 

La Cour rend des ordonnances pour la direction 

du proces, la determination des formes et delais 

dans lesquels chaque partie doit finalement con­

clure; elle prend toutes les mesures que comporte 

I' administration des preuves. 

Article 49 

La Cour peut, meme avant tout debat, de­

mander aux agents de produire tout document et 

de fournir toutes explications. En cas de refus, elle 

en prend acte. 
Article 50 

A tout moment, la Cour peut confier une en­

quete ou une expertise a toute personne, corps, 

bureau, commission ou organe de son choix. 

Article 51 

Au cours des debats, toutes questions utiles 

sont posees aux temoins et experts dans les condi­

tions que fixera la Cour dans le reglement vise a 
!'article 30. 

Article 52 

Apres avoir regu les preuves et temoignages 

dans les delais determines par elle, la Cour peut 

ecarter toutes depositions ou documents nouveaux 

qu'une des parties voudrait lui presenter sans 

l'assentiment de l'autre. 

Article 53 

1. Lorsqu'une des parties ne se presente pas, 
ou s'abstient de faire valoir ses moyens; l'autre 

partie peut demander a la Cour de lui adjuger ses 

conclusions. 

2. La Cour, avant d'y faire droit, doit s'assurer 

non seulement qu' elle a competence aux termes 

des articles 36 et 3 7, mais que les conclusions sont 

fondees en fait et en droit. 

Article 54 

1. Quand les agents, conseils et avocats ont fait 

valoir, sous le controle de la Cour, tousles moyens 
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qu'ils jugent utiles, le President prononce la clo­

ture des debats. 

2. La Cour se retire en Chambre du Conseil 
pour deliberer. 

3. Les deliberations de la Cour sont et restent 

secretes. 

Article 55 

1. Les decisions de la Cour sont prises a la 

majorite des juges presents. 

2. En cas de partage des voix, la voix du Presi­

dent ou de celui qui le remplace est preponderante. 

Article 56 

1. L'arret est motive. 

2. II mentionne les noms des juges qui y ont 

pris part. 
Article 57 

Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie 

!'opinion unanime des juges, tout juge aura le 

droit d'y joindre !'expose de son opm10n m­
dividuelle. 

Article 58 

L'arret est signe par le President et par le 

Greffier. II est lu en seance publique, les agents 

dument prevenus. 

Article 59 

La decision de la Cour n'est obligatoire que 

pour les parties en litige et dans le cas qui a ete 
decide. 

Article 60 

L'arret est definitif et sans recours. En cas de 

contestation sur le sens et la portee de l'arret, il 

appartient a la Cour de !'interpreter, a la demande 

de toute partie. 
Article 61 

1. La revision de I' arret ne peut etre eventuelle­
ment demandee a la Cour qu'en raison de la decou­

verte d'un fait de nature a exercer une influence 

decisive et qui, avant le prononce de l'arret, etait 

inconnu de la Cour et de la partie qui demande la 



rev1s10n, sans qu'il y ait, de sa part, faute a 
l'ignorer. 

2. La procedure de revisions' ouvre par un arret 

de la Cour constatant expressement l' existence du 

fait nouveau, lui reconnaissant les caracteres qui 

donnent ouverture a la revision, et declarant de ce 

chef la demande recevable. 

3. La Cour peut subordonner l'ouverture de la 

procedure en revision a !'execution prealable de 

l'arret. 

4. La demande en revision devra etre formee 

au plus tard clans le delai de six mois apres la 

decouverte du fait nouveau. 

5. Aucune demande de revision ne pourra etre 

formee apres !'expiration d'un delai de dix ans a 
dater de l'arret. 

Article 62 

1. Lorsqu'un Etat estime que, clans un diff e­

rend, un interet d' ordre juridique est pour lui en 

cause, il peut adresser a la Cour une requete, a fin 

d'intervention. 

2. La Cour decide. 

Article 63 

1. Lorsqu'il s'agit de !'interpretation d'unecon­

vention a laquelle ont participe d'autres Etats que 

les parties en litige, le Greffier les avertit sans delai. 

2. Chacun d'eux a le droit d'intervenir au pro­

ces, et s'il exerce cette faculte, !'interpretation 

contenue clans la sentence est egalement obliga­

toire a son egard. 
Article 64 

S'il n'en est autrement decide par la Cour, 

chaque partie supporte ses frais de procedure. 

CHAPITRE IV 
AVIS CONSULTATIFS 

Article 65 

1. La Cour peut donner un avis consultatif sur 

toute question juridique, a la demande de tout or­

gane OU institution qui aura ete autorise par la 

Charte des Nations Unies ou conformement a ses 

dispositions, a demander cet avis. 

2. Les questions sur lesquelles l'avis consulta­

tif de la Cour est demande sont exposees a la Cour 

par une requete ecrite qui formule, en termes 

precis, la question sur laquelle l' a vis de la Cour 

est demande. 11 y est joint tout document pouvant 

servir a elucider la question. 

Article 66 

1. Le Greffier notifie immediatement la requete 

demandant l'avis consultatif a tousles Etats admis 

a ester en justice devant la Cour. 

2. En outre, a tout Etat admis a ester devant 

la Cour et a toute organisation internationale 

juges, par la Cour ou par le President si elle ne 

siege pas, susceptibles de fournir _des renseigne­

ments sur la question, le Greffier fait connaitre, 

par communication speciale et directe, que la 

Cour est disposee a recevoir des exposes ecrits 

clans un delai a fixer par le President, OU a en­

tendre des exposes oraux au cours d'une audience 

publique tenue a cet effet. 

3. Si un de ces Etats, n'ayant pas ete l'objet 

de la communication speciale visee au paragraphe 

2 du present article, exprime le desir de soumet­

tre un expose ecrit OU d'etre entendu, la Cour 

statue. 

4. Les Etats ou organisations qui ont presente 

des exposes ecrits ou oraux sont admis a discuter 

les exposes faits par d' autres Eta ts et organisa­

tions dans les formes, mesures et delais fixes, clans 

chaque cas d'espece, par la Cour ou, si elle ne 

siege pas, par le President. A cet effet, le Greffier 

communique, en temps voulu, les exposes ecrits 

aux Etats ou organisations qui en ont eux-memes 

presente. 

Article 67 

La Cour prononcera ses avis consultatifs en 

audience publique, le Secretaire General et les 

representants des Membres des Nations Unies. 
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des autres Etats et des organisations internatio­

nales directement interesses etant prevenus. 

Article 68 

Dans l' exercice de ses attributions consulta­

tives, la Cour s'inspirera en outre des dispositions 

du present Statut qui s'appliquent en matiere con­

tentieuse, dans la mesure ou elle les reconnaitra 

applicables. 

CHAPITRE V 
AMENDEMENTS 

Article 69 

Les amendements au present Statut seront 

eff ectues par le meme procedure que celle prevue 
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pour les amendements a la Charte des Nations 

Unies, sous reserve des dispositions qu'adopterait 

l' Assemblee Generale, sur la recommandation du 

Conseil de Securite, pour regler la participation 

a cette procedure des Etats qui, tout en ayant 

accepte le present Statut de la Cour, ne sont pas 

Membres des Nations Unies. 

Article 70 

La Cour pourra proposer les amendements 

qu'elle jugera necessaire d'apporter au present 

Statut, par la voie de communications ecrites 

adressees au Secretaire General, aux fins d' exa­

men conformement aux dispositions de l'article 

69. 


